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À l’assemblée générale, 
 

I- Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l'association " Le Comité Territorial Olympique
et Sportif St Barth/St Martin " relatifs à l’exercice clos le 31 Décembre 2024, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables François, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
II- Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectue notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les elements que nous avons collectes sont suffisants et appropries 
pour fonder notre opinion. 
Les responsabilites qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquees dans la partie 
« Responsabilites du commissaire aux comptes relatives a l’audit des comptes annuels » du 
present rapport.  
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Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 01 Janvier 2024 à la date d’émission de notre 
rapport. 
 
 
 
III Justifications des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-80 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la partie 
« Fondement de l’opinion avec la réserve », nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
Les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des 
principes comptables appliqués et le cas échéant sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes : 
 

 La mention afférente à l’état des dettes précisée dans le cadre de la rédaction de 
l’annexe sur les comptes annuels, conformément aux dispositions du règlement 
ANC n°2022-04. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.  

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 
IV Vérifications spécifiques
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’association
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par le 
trésorier et dans les autres documents adressés aux membres et adhérents sur la situation 
financière et les comptes annuels. 



 

V- Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ses comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider ladite association ou de cesser son activité.  

VI- Responsabilités du commissaire aux comptes relatives l’audit des
comptes annuels
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit.  
 
En outre : 

 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il  estime  suffisants  et  appropriés  pour  fonder  son  opinion.  Le  risque  de  non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 



 

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 
d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 
 
 
 

 
Fort-de-France, le 30 Avril 2025 

Le Commissaire aux Comptes

Valérie-Anne LAUHON

Associée signataire
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MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

Conformément aux termes de notre lettre de mission en date du 18/03/2024, nous avons effectué une mission de présentation des 

comptes  annuels de l'association COMITE TERRITORIAL OLYMPIQUE ETSportif de st-barth et st-martin relatifs à l'exercice du 

01/01/2024 au 31/12/2024.

Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 15 pages, se caractérisent par les données suivantes :

Montants en

euros

 

Total bilan 74 239

 

Total des ressources 316 651

 

Résultat net comptable (Excédent) 64 495
 

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle du Conseil National de l’Ordre des Experts-Comptables 

applicable à la mission de présentation des comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes 

annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à la présente attestation.

Fait à SAINT MARTIN
Le 28/04/2025

CLAUSS BENOIT
EXPERT-COMPTABLE
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Brut Amortissement

Dépréciation

Net au

31/12/2024

Net au

31/12/2023

    

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles     
Autres immobilisations corporelles 36 597 7 887 28 711 24 295

Immobilisations financières     
Autres immobilisations financières 1 000  1 000 1 000

Total I 37 597 7 887 29 711 25 295
    

ACTIF CIRCULANT     

Stocks et en-cours     

Créances     
Autres créances 900  900 305 549

Autres postes de l'actif circulant     
Disponibilités 43 628  43 628 2 655
Charges constatés d'avance    1 000

Total II 44 528  44 528 309 204
    
    

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 82 125 7 887 74 239 334 499
  

Legs nets à réaliser :   

   acceptés par les organes statutairements compétents   

   autorisés par l'organisme de tutelle   

Dons en nature restant à vendre :   
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au

31/12/2024

au

31/12/2023

  

FONDS PROPRES   

Fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres avec droit de reprise   

Réserves   

Excédent ou déficit de l’exercice 64 495  

Situation nette (sous-total) 64 495  

Total I 64 495  
  

FONDS REPORTES ET DEDIES   

Fonds dédiés  292 434

Total II  292 434
  

PROVISIONS   
  

DETTES   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6 739  

Dettes fiscales et sociales 3 005 2 891

Autres dettes  39 174

Total IV 9 744 42 065
  
  

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 74 239 334 499

(1) Dont à plus d'un an   (a)  

     Dont à moins d'un an    (a) 9 744

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque  

(3) Dont emprunts participatifs  

    (a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours  
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du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% du 04/09/23

au 31/12/23

4 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

PRODUITS D'EXPLOITATION       
Cotisations 22 150 11,22   22 150  

Ventes de biens et de services 2 067    2 067  
Ventes de biens       

Ventes de prestations services 2 067 1,05   2 067  

Produits de tiers financeurs 173 137  305 549  -132 412 -43,34
Concours publics et subventions d'exploitation 173 137 87,73 305 549 100,00 -132 412 -43,34

Vts des fondateurs ou conso. de la dot. consom       

Ressources liées à la générosité du public       

Contributions financières       

Repr. / amort., dépréc., prov. et transferts de ch       

Utilisation des fonds dédiés 292 434 148,18   292 434  

Autres produits 1    1  

Total I 489 789 248,18 305 549 100,00 184 240 60,30

CHARGESD'EXPLOITATION       
Achats de marchandises       

Variations de stock       

Autres achats et charges externes 337 793 171,16 9 400 3,08 328 393 NS

Aides financières       

Impôts, taxes et versements assimilés 1 303 0,66   1 303  

Salaires et traitements 65 914 33,40 2 527 0,83 63 388 NS

Charges sociales 13 211 6,69 365 0,12 12 847 NS

Dotations aux amortissements et aux dépréciati 7 063 3,58 823 0,27 6 240 757,98

Dotations aux provisions       

Reports en fonds dédiés   292 434 95,71 -292 434 -100,00

Autres charges 5    5  

Total II 425 290 215,50 305 549 100,00 119 741 39,19

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 64 499 32,68   64 499  
PRODUITS FINANCIERS       
De participation       

D'autres valeurs mobilières et créances de l'acti       

Autres intérêts et produits assimilées       

Repr./ provisions, dépréciations et transferts de       

Différences positives de change 40 0,02   40  

Produits nets / cessions de valeurs mob. de pla       

Total III 40 0,02   40  

CHARGES FINANCIERES       
Dotations aux amort., aux dépréciations et provi       

Intérêts et charges assililées       

Différences négatives de change 5    5  

Chges nettes / cessions de valeurs mob. de pla       

Total IV 5    5  

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 34 0,02   34  
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II 64 533 32,70   64 533  

      

      

PRODUITS EXCEPTIONNELS       
Sur opérations de gestion       

Sur opérations en capital       

Reprises provisions, dép., et transferts de charg       

Total V       
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du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% du 04/09/23

au 31/12/23

4 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

CHARGES EXCEPTIONNELLES       

Sur opérations de gestion 39 0,02   39  

Sur opérations en capital       

Dot. amortissements, aux dépréciations et provi       

Total VI 39 0,02   39  
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -39 -0,02   -39  
Participation des salariés aux résultats (VII)       

Impôts sur les bénéfices (VIII)       

Total des produits (I + III + V) 489 828 248,20 305 549 100,00 184 280 60,31
Total des charges ((II + IV + VI + VII + VI 425 334 215,52 305 549 100,00 119 785 39,20

      

EXCEDENT OU DEFICIT 64 495 32,68   64 495  
      

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NA       
Dons en nature       

Prestations en nature       

Bénévolat       

TOTAL       
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLO       
Secours en nature       

Mise à disposition gratuite       

Prestations en nature       

Personnel bénévole       

TOTAL       
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Désignation de l'association : COMITE TERRITORIAL OLYMPIQUE ET Sportif de st-barth et st-martin

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 74 239 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 64 495 euros. L'exercice a une durée de 

12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 28/04/2025 par les dirigeants de l'association.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du plan comptable du 

secteur ANC 2022-04 .

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 1 900 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres 1 000  1 000

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés    

Autres 900 900  

Charges constatées d'avance    

   

Total 1 900 900 1 000
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Dettes
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Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 9 744 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine     

-    à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)     

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 6 739 6 739   

Dettes fiscales et sociales 3 005 3 005   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**)     

Produits constatés d'avance     

    

Total 9 744 9 744   
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice     

(**) Dont envers les associés     

    

Charges à payer

Montant

 

Formation continue 783

 

Total 783
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Charges et produits d'exploitation et financiers

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire

Honoraire de certification des comptes : 3 990 euros

Honoraire des autres services : 0 euros

A.JEANALCINDOR
Machine à écrire
Comptes ayant fait l'objet de notre rapport ci-contre
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Fonds dédiés

Subventions affectées

A

l’ouverture

de l’

exercice

Reports

A

Utilisations

Montant

global

B

Utilisations

Dont

rembours.

Transferts

C

A la clôture

de l'exercice

Montant

global

A - B + C

A la clôture

de l'exercice

Dont fonds

dédiés (proj.

sans dép.)

       
FOND DEDIES  292 435 292 435     

       

Total  292 435 292 435     
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ACTIF

Brut Amortissement

Dépréciation

Net au

31/12/2024

Net au

31/12/2023

    

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles     
Autres immobilisations corporelles

218100 - Instal.gales, agenct, aménagt.div. 13 036  13 036 12 018
218310 - Matériel informatique 11 619  11 619 7 100
218400 - Mobilier 11 942  11 942 6 000
281810 - Amortis. instal. gales, agenct. div  2 951 -2 951 -466
281831 - AMORT. MATERIEL INFORMATIQUE  3 734 -3 734 -295
281840 - Amortis. mobilier  1 202 -1 202 -62

36 597 7 887 28 711 24 295

Immobilisations financières     
Autres immobilisations financières

275000 - Dépôts et cautionnements 1 000  1 000 1 000
1 000  1 000 1 000

Total I 37 597 7 887 29 711 25 295
    

ACTIF CIRCULANT     

Stocks et en-cours     

Créances     
Autres créances

425000 - Personnel - avances et acomptes 900  900  
441700 - Subventions d'exploitation    305 549

900  900 305 549

Autres postes de l'actif circulant     
Disponibilités

512100 - QONTO 43 628  43 628 2 655
43 628  43 628 2 655

Charges constatés d'avance
486000 - Charges constatées d'avance    1 000

   1 000

Total II 44 528  44 528 309 204
    
    

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 82 125 7 887 74 239 334 499

PASSIF

au

31/12/2024

au

31/12/2023

  

FONDS PROPRES   

Fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres avec droit de reprise   

Réserves   

Excédent ou déficit de l’exercice 64 495  

Situation nette (sous-total) 64 495  

Total I 64 495  
  

FONDS REPORTES ET DEDIES   

Fonds dédiés sur subventions

194000 - FONDS DEDIES  292 434

 292 434

Total II  292 434
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au

31/12/2024

au

31/12/2023

  

PROVISIONS   
  

DETTES   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

401000 - Fournisseurs 6 739  

6 739  

Dettes fiscales et sociales

421100 - Personnel - rémunérations dues 34 2 000

431000 - CGSS 973 638

437020 - Compte par d+®faut pr+®voyances 448  

437080 - Compte par d+®faut des autres organ 383  

437200 - CGRR AGIRC-ARRCO 383 253

448630 - Formation continue 783  

3 005 2 891

Autres dettes

467100 - CENTRE D'EXCELLENCE ET D'EDUCATION  39 174

 39 174

Total IV 9 744 42 065
  
  

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 74 239 334 499

A.JEANALCINDOR
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Exercice N

31/12/2024

Exercice N-1

31/12/2023

  

PRODUITS D'EXPLOITATION   

Cotisations

756000 - ADHESION CTOS SBSM 6 800  

756100 - COTISATIONS 15 350  

22 150  

Ventes de biens et de services   
Ventes de prestations de services

708000 - Produits des activités annexes 2 067  
2 067  

Produits de tiers financeurs   
Concours publics et subventions d'exploitation

740000 - Subventions d'exploitation 173 137 305 549
173 137 305 549

Utilisation des fonds dédiés

789500 - UTILISATION FONDS REPORTES / DEDIES 292 434  

292 434  

Autres produits

758000 - Produits divers gestion courante 1  

1  

Total I 489 789 305 549
  

CHARGES D'EXPLOITATION   

Autres achats et charges externes

604000 - Achats d'études et prestations 7 067  

606110 - Fournitures électricité 778  

606120 - Fournitures eau 2 716 152

606140 - Fournitures carburant 626  

606300 - Achats de petit équipement 7 494 15

606400 - Achats fournitures administratives 3 213 7

606800 - UNIFORMES 13 835  

613200 - Locations immobilières 16 429 2 000

613520 - Locations de matériel de transport 1 953  

613530 - Locations de matériel de bureau 1 656  

615000 - Entretien et réparations 1 282 543

615200 - Entretien immobilier 1 570  

615530 - Entretien du matériel de bureau 329  

616000 - Primes d'assurance 529  

622600 - Honoraires 9 408  

623100 - Annonces et insertions 6 609  

623400 - Cadeaux 728  

623600 - Catalogues et imprimés 13 810 239

624100 - Transports sur achats 21  

625100 - Voyages et déplacements 148 443 6 136

625700 - Réceptions 5 581 139

626100 - Frais de télécommunication 1 383  

627800 - Prestations de services bancaires 787 169

628110 - Cotisations professionnelles 141  

628700 - FRAIS EVENMENTIELS 70 543  

628800 - PARTICIPATION ASSOCIATIONS 18 828  

628900 - FRAIS DE FORMATION 2 034  

337 793 9 400

Impôts, taxes et versements assimilés

633300 - Formation continue (organisme) 1 303  
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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS COMITE TERRITORIAL OLYMPIQUE ET COMPTES ANNUELS

Compte de résultat détaillé

ACA OUTREMER Les jardins de Bellevue 97150 SAINT MARTIN Tél. 05 90 29 24 73 Page 17
Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Exercice N

31/12/2024

Exercice N-1

31/12/2023

1 303  

Salaires et traitements

641100 - Salaires appointements 65 914 2 527

65 914 2 527

Charges sociales

645100 - Cotisations à l'URSSAF 5 283 365

645200 - Cotisations aux mutuelles 128  

645300 - Cotisations aux caisses de retraite 3 973  

645330 - Cotisations Prévoyance 420  

645400 - Cotisations Pôle Emploi 2 818  

647500 - Médecine du travail et pharmacie 589  

13 211 365

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

681120 - Dot. amort. s/immobil. corporel. 7 063  

7 063  

Dotations aux amortissements sur immobilisations

681120 - Dot. amort. s/immobil. corporel.  823

 823

Autres charges

658000 - Charges diverses gestion courante 5  

5  

Total II 425 290 305 549
  

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 64 499  
  

Quotes-parts de résultat sur opérations en commun   
  

PRODUITS FINANCIERS   

Différences positives de change

766000 - Gains de change 40  

40  

Total III 40  
  

CHARGES FINANCIERES   

Différences négatives de change

666000 - Pertes de change 5  

5  

Total IV 5  
  

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 34  
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Exercice N

31/12/2024

Exercice N-1

31/12/2023

  

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 64 533  
  

PRODUITS EXCEPTIONNELS   
  

CHARGES EXCEPTIONNELLES   

Sur opérations de gestion

672000 - Charges sur exercices antérieurs 39  

39  

Total VI 39  
  

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -39  
  

Impôts sur les bénéfices (VIII)

689000 - Reports en fonds dédiés  292 434

 292 434

  

Total des produits (I+III+V+IX) 489 828 305 549

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII+X) 425 334 597 983
  

EXCEDENT OU DEFICIT 64 495  
  

A.JEANALCINDOR
Machine à écrire
Comptes ayant fait l'objet de notre rapport ci-contre
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